
d'une part
La Sarl STL COACHING - Le PHALENE,
représentée par son gérant Monsieur BOBRIE Didier
dont le siège social est fixé à CUXAC d'Aude, au 06, rue La Fontaine
agréée par la Direction Inter Départementale des Affaires Maritimes par délégation du Préfet   
sous le n° 011002/2008 délivré le 10 janvier 2008 par les Affaires Maritimes de Port Vendres 

Monsieur Didier BOBRIE,
formateur agréé à la conduite des bateaux de plaisance à moteur pour les permis côtiers et fluviaux 
sous le n° 20132 délivré le 17 janvier 2008 et validé jusqu'au 10 janvier 2013 
par les Affaires Maritimes de Port Vendres 
s'engagent à fournir au présent candidat :
Nom _________________________________
Prénom _________________________________
Adresse _______________________________________________

_______________________________________________
_______________________________________________

1° Objet du présent contrat : Demande de formation à la conduite des bateaux de plaisance
catégorie PERMIS CÔTIER.

2° Programme formation théorique : Cours en salle  
Forfait illimité jusqu'à réussite des tests QCM

Nature des prestations théoriques : Formation sous forme audiovisuelle par CD-Rom 
avec le formateur présent lors des cours. 

3° Programme formation pratique : Forfait de 2 fois 02h00 de conduite, dont 03 à titre individuel. 

Assurer la sécurité individuelle
Assurer la sécurité collective
Concevoir l'importance d'une formation à l'utilisation
des moyens de communications embarqués
Décider de l'opportunité de la sortie en fonction  
d'un bulletin météorologique" :
Respecter le balisage et identifier les obstacles
sur une zone de navigation
Etre responsable de l'équipage du bateau
Utiliser à bon escient les moyens de détresse 
Respecter le milieu naturel 
Maîtriser la mise en route du moteur 
Maîtriser sa trajectoire
Maîtriser la vitesse
Maîtriser la propulsion 
Maîtriser la marche arrière
Maîtriser l'utilisation des alignements
Arriver et partir d'un quai
Prendre un coffre 
Mouiller/Ancrer
Récupérer une personne tombée à l'eau

Nature des prestations pratiques : Navigation sur vedette côtière "Le PHALENE III"
QUICKSILVER
640 Week-end de 2008
7,30 m
2,47 m
Z-drive in-board diesel de 130 cv.
C
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Objectif 08 :
Objectif 09 :
Objectif 10 :

Objectif 15 :

Objectif 11 :
Objectif 12 :
Objectif 13 :
Objectif 14 :

Objectif 05 :

Objectif 06 :
Objectif 07 :

Objectif 03 :

Objectif 04 :

CONTRAT DE FORMATION AUX PERMIS PLAISANCE n° __________

relatif au permis de conduire

marque :
modèle :

Conformément à l'Art. 25 du Décret 2007-1167 du 02 août 2007 et 
à l'Arrêté d'Application du 28 septembre 2007 

 et à la formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur
il est conclu entre les parties ci-dessous les clauses et conditions suivantes :

Objectif 01 :
Objectif 02 :

Objectif 16 :
Objectif 17 :
Objectif 18 :

longueur hors tout :
largeur :

propulsion :
catégorie de navigation :

nombre de personnes à bord :



après validation

inscription au permis :

après VALIDATION par le Affaires Maritimes  :

CÔTIER
480 € ttc 

Ce tarif ttc comprend donc des cours théoriques en salle, 2 fois 2h00 de cours pratique tels que 
définis par le Décret 2007-1167 du 02 août 2007 et son Arrêté d'Application du 28 septembre 2007,
la remise au candidat d'un livre "Code" accompagné d'un livre "Test" (Rousseau ou Vagnon ), 
du "Code Vagnon de la VHF et du SMDSM" pour la préparation au Certificat Restreint de 
Radiotéléphoniste, ainsi que le "Livret d'Apprentissage" délivré par l'Administration.

ATTENTION ! 

Une facture datée, numérotée et signée sera remise au candidat contre le règlement, DANS  
SA TOTALITE, du montant ttc de sa formation et avant que celle-ci ne commence.
Un acompte pourra être demandé, dans le cas d'une formation "longue", sur plusieurs mois.
Dans ce cas celui-ci est fixé à 30% du montant total de la formation.

6° En cas de résiliation ou rupture du présent contrat de formation, des modalités financières
pourront être demandées au candidat sur les bases ci-dessous :
a) résiliation à plus de 31 jours avant la date prévue de l'épreuve théorique :
l'acompte, s'il existe, est restitué.
b) résiliation entre 08 et 30 jours avant la date prévue de l'épreuve théorique :
l'acompte (maxi 30%), s'il existe, est conservé.
c) résiliation à moins de 07 jours avant la date prévue de l'épreuve théorique ou non présentation : 
le montant total de la formation est exigible.
d) rupture involontaire :
dans le cas d'une annulation du fait du Centre de Formation à la Conduite des Bateaux de Plaisance
à moteur "Le PHALENE", Sarl STL COACHING, les sommes versées seront remboursées, 
sauf en cas de force majeur.
e) rupture volontaire :
dans le cas d'une annulation du fait du Candidat, celui-ci devra avertir par écrit le Centre de 
Formation à la Conduite des Bateaux de Plaisance à moteur "Le PHALENE", Sarl STL COACHING, 
(courrier suivi, courriel avec demande d'accusé réception). 
A défaut, le Candidat sera tenu du paiement des sommes dues au titre du présent contrat.

Fait en deux (02) exemplaires originaux à CUXAC d'Aude, le 
pour faire et valoir ce que de droit.
Pour la Sarl STL COACHING "Le PHALENE" Le Candidat 

Le gérant, Didier BOBRIE Page 02

___________

(quatre cent quatre vingt €uros ttc)

________________________

CÔTIER
Date prévue de l'épreuve théorique 

tel que décrit ci-dessus, a été arrêté à la somme de :

4° Le candidat sus-nommé, habilite par le présent contrat de formation, le Centre de Formation 
à la Conduite des Bateaux de Plaisance à moteur, la Sarl STL COACHING "Le PHALENE" a effectuer  
en son nom et pour son compte toutes les démarches administratives nécessaires pour son  

sa formation au prix indiqué au paragraphe 7, par tous moyens de son choix.

Les timbres fiscaux à 38 € et 60 € demandés par l'Administration .
ne sont pas inclus dans nos tarifs

PORT LA NOUVELLE
Salle de la Prud'homie

Lieu de l'épreuve théorique :

Heure de la convocation :

5° Le coût de la présente formation au permis de plaisance :

Le candidat s'engage par la signature du présent contrat de formation à régler 

Le Centre de Formation à la Conduite des Bateaux de Plaisance à moteur, la Sarl STL COACHING 
"Le PHALENE" n'ai pas habilitée à recevoir des paiement par Carte Bancaire, ni Chèque Vacances.

Seul les chèques bancaires ou postaux, ainsi que le numéraire seront acceptés.


